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ACR : Arrêt Cardio-Respiratoire
ANTARES : Adaptation Nationale des Transmissions aux Risques et aux Secours
ARI : Appareil Respiratoire Isolant
ASSRES : Assistant Respiratoire
AVP : Accident Voie Publique
CA : Conseil d’Administration
CCDSPV : Comité Consultatif Départemental des Sapeurs-Pompiers Volontaires
CCF : Camion Citerne Feux de Forêts
CHS : Comité d’Hygiène et de Sécurité
CPIi : Centre de Première Intervention intégré
CMIR : Cellule Mobile d’Intervention Chimique
CO : Monoxyde de Carbone
CODIS : Centre Opérationnel Départemental d’Incendie et de Secours
COS : Commandant des Opérations de Secours
CS : Centre de Secours
CSP : Centre de Secours Principal
CTA : Centre de Traitement de l’Alerte
CTU : Camionnette Tous Usages
DAD : Détecteur Autonome Déclencheur
DA(L) : Dévidoir Automobile (Léger)
EPA 30 : Échelle Pivotante Automatique 30 m
EPI : Équipement de Protection Individuelle
EPSA : Échelle Pivotante Semi-Automatique
EPS : Équipe de Premier Secours
ERP : Établissement Recevant du Public
ESOL : Établissement Soutien Logistique
FIL : Fourgon d’Incendie Léger
FMA : Formation de Maintien des Acquis
FPTDA : Fourgon Pompe Tonne Dévidoir Automobile
FPTGP : Fourgon Pompe Tonne Grande Puissance
FPTSR : Fourgon Pompe Tonne de Secours Routier
GER : Groupe Électrogène Remorquable
GEP : Groupe Électrogène Portable
GNR : Guide National de Référence
GPL : Gaz de pétrole liquéfié
GRH : Gestion des Ressources Humaines
GRIMP : Groupe de Recherche et d’Intervention en Milieu Périlleux
LDV : Lance à Débit Variable
MPE : Moto Pompe d’Épuisement matériel
MPR : Moto Pompe Remorquable
OG : Officier de Garde
OGG : Officier de Garde de Groupement
OGD : Officier de Garde Départemental
PATS : Personnels Administratifs et Techniques Spécialisés
PC : Poste de Commandement
PMA : Poste Médical Avancé
PI : Poteaux d’Incendie
PSE : Premiers Secours en Équipe
Référent COD : référent conduite
SA : Sapeur
SAP : Secours à Personne
SMUR : Service Mobile d’Urgence et de Réanimation
SPP/SPV : Sapeur-Pompier Professionnel / Volontaire
SSSM : Service de Santé et de Secours Médical
UAR : Unité d’Assistance Respiratoire
UCGC : Unité Citerne Grande Capacité
UDE : Unité de décontamination
UIISC : Unité d’Instruction et d’Intervention de la Sécurité Civile
URT : Unité Risques Technologiques
UPRO : Unité de Protection
USD : Unité Sauvetage Déblaiement
VL : Véhicule léger
VLROG : Véhicule de Liaison Radio Officier de Garde
VLTT : Véhicule Léger Tous Terrains
VPC : Véhicule Poste de Commande
VPR : Véhicule de Protection Routière
VPRV : Véhicule Point de Regroupement des Victimes
VRM : Véhicule Radio Médicalisé
VSAV : Véhicule de Secours et d’Assistance aux Victimes 
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C’est à l’issue de la 13ème assemblée générale de l’Union Départementale des Sapeurs-
Pompiers de Meurthe-et-Moselle que Michel Dinet, président du conseil général de 
Meurthe-et-Moselle et Bernard Leclerc, président du conseil d’administration du  
SDIS 54, ont signé une convention cadre de disponibilité des agents du conseil général 
sapeurs-pompiers volontaires, en présence du colonel Jean-Jacques Horb, directeur 
adjoint du SDIS 54 et du lieutenant-colonel Pierre Félicani, président de l’UDSP 54.

À plusieurs reprises au cours des travaux de l’assemblée générale de l’UDSP 54 qui 
s’est tenue à Pompey le samedi 13 juin 2009, les intervenants ont mis l’accent sur les 
problèmes de disponibilité des sapeurs-pompiers volontaires tant pour les interven-
tions que pour la formation. Des craintes entendues par le conseil général qui a donné 
une réponse quant à la disponibilité des agents employés par les services du conseil 
général et dont le président a donné les grandes lignes de cet outil mis en place au sein 
du SDIS 54 “apaisant ainsi les craintes formulées”.
“Aujourd’hui, chaque chef de service du conseil général sera au courant des disposi-
tions prises et pourra utiliser la convention signée. Nous avons préféré une conven-
tion cadre à un accord entre chaque service et le SDIS 54”, devait expliquer Michel 
Dinet, président du conseil général. 
Concrètement, la convention reprend les dispositions de la loi n° 96-370 du 3 mai 1996 
qui incite l’employeur à mettre à disposition du SDIS ses employés SPV par le biais de 
compensation. Par exemple, l’agent continue de percevoir son salaire tandis que le 
conseil général peut récupérer les vacations horaires du sapeur-pompier volontaire.
Une signature dont on espère qu’elle fera école auprès des autres entités administra-
tives comme les municipalités. D’ailleurs des contacts seront pris avec la présidente 
de l’association des maires du département pour inciter les communes du départe-
ment à développer ce type de convention avec le SDIS. R

Convention de disponibilité 

Le conseil 
général donne 
l’exemple

Le 23 Avril 2009, à 17h27, 

les secours de Briey 

et du Val de l’Orne sont 

engagés par le CTA pour feu en 

zone industrielle sur la 

commune de Moutiers.

L’OG 1 du Bassin de Briey et Merlin Briey 
complètent le départ. La zone industrielle 
est connue par nos services car elle regroupe 
un ensemble important sur le site de l’an-
cienne mine de Moutiers.
À l’arrivée des secours, à 17h35, le FPTSR 
Briey est confronté à un violent feu dans 
l’entreprise Orne Service, spécialisée dans la 
maintenance des espaces verts, sur une sur-
face de 400 m2. Le feu a percé la toiture et 
s’est propagé à l’ensemble du bâtiment. 
Deux LDV sont établies, dont une sur l’EPA 
Briey. Le FPTSR Val de l’Orne complète le 
dispositif par deux LDV de plain-pied. Tout 
risque de propagation aux tiers est écarté.
Un ouvrier brûlé a été pris en charge par le 
VSAV Jarny, il est évacué sur le centre hospi-
talier Maillot. À 18h21, l’OGG passe feu 
éteint. Dix personnes sont au chômage tech-
nique. R

Moutiers

Feu 
d’entreprise
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